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000

7

000 Conditions générales

. Articles de réserve: les ar-
ticles qui ne correspondent
pas aux textes originaux du
CAN ne seront introduits que
dans les fenêtres de réserve
prévues à cet effet et leur
numéro sera précédé de la let-
tre R (voir "CAN Construction
- Informations pour les utili-
sateurs", chiffre 6).
. Descriptif abrégé: descrip-
tif dans lequel seules les
deux premières lignes des ar-
ticles et des sous-articles
fermés sont imprimées. Dans
tous les cas, ce sont les tex-
tes complets du CAN qui font
foi (voir "CAN Construction -
Informations pour les utilisa-
teurs", chiffre 10).

.100 Descriptif abrégé: le texte
complet CAN 334F/2008 fait foi
01 Escaliers (V'17)

080 Construction écologique

081 Déclaration des matériaux de
construction. Les caractéris-
tiques des matériaux utilisés
doivent être conformes aux dé-
clarations de produits four-
nies par l'entrepreneur.

.100 Documents de base:

.110 Recommandation SIA 493 "Décla-
ration des caractéristiques
écologiques des matériaux de
construction".

.120 01 Désignation ..................

.130 à .180 dito .120

.200 L'entrepreneur joint à son
offre les documents suivants:

.210 Déclaration de produits selon
recommandation SIA 493 "Décla-
ration des caractéristiques
écologiques des matériaux de
construction".
01 Conc. art. ...................

.220 Pour les vernis, peintures et
produits assimilés, une décla-
ration de produit selon recom-
mandation USVP Union suisse de
l'industrie des vernis et
peintures.
01 Conc. art. ...................

.230 01 Conc. art. ...................
02 Désignation ..................

.240 à .280 dito .230

000 Conditions généralesConditions générales

Descriptif abrégé

080 Construction écologiqueConstruction écologique

Déclaration mat.constr.

Documents base

Recommandation SIA 493

Spécification

Documents offre entrep

Déclaration produits,SIA 493

Déclaration produits,USVP

Spécification
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081 suiteDéclaration mat.constr.

.300 L'entrepreneur fournit sur de-
mande les documents suivants:

.310 Déclaration de produits selon
recommandation SIA 493 "Décla-
ration des caractéristiques
écologiques des matériaux de
construction".
01 Conc. art. ...................

.320 Pour les vernis, peintures et
produits assimilés, une décla-
ration de produit selon recom-
mandation USVP Union suisse de
l'industrie des vernis et
peintures.
01 Conc. art. ...................

.330 01 Conc. art. ...................
02 Désignation ..................

.340 à .380 dito .330

.400 01 Désignation ..................

.500 à .800 dito .400

082 Exigences.

.100 Les bois et les dérivés du
bois de provenance extra-eu-
ropéenne doivent être munis du
label FSC, PEFC ou équivalent.

.200 Les matériaux dérivés du bois
utilisés dans les espaces
intérieurs chauffés doivent
correspondre aux critères des
applications 1 selon la "Liste
des produits dérivés du bois
adaptés à une utilisation en
intérieur" de Lignum.

.300 Lorsqu'ils sont utilisés pour
l'aménagement intérieur de lo-
caux chauffés, le bois et les
produits en bois ne doivent
pas être traités chimiquement,
ni préalablement, ni après le
montage.

.400 Les vernis des surfaces en
bois et en métal ne doivent
pas contenir de biocide et
doivent être diluables à l'eau
ou contenir au max. % 1 de
solvant.

.500 Les vernis des surfaces métal-
liques ne doivent pas contenir
d'halogène.

.600 01 Description ..................

.700 à .800 dito .600

Documents entrep.sur demande

Déclaration produits,SIA 493

Déclaration produits,USVP

Spécification

Divers

Exigences

Bois,label FSC,PEFC

matériaux dérivés bois,Lignum

Source: www.lignum.ch.

Bois n.traité chimiquement

Vernis diluables eau,s.biocide

Les produits qui sont classés dans 
les catégories A à D de l'étiquette 
environnementale de la Fondation Suisse 
Couleur remplissent cette exigence.
Les biocides pour la conservation en pot 
sont autorisés.

Vernis hf

Divers
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130 Echantillons

131 Exécution d'échantillons.

.100 Echantillons.

.101 01 Conc. art. ...................
02 Description ..................
03 Matériau ..................... ..p...

.102 à .109 dito .101

.801 01 Conc. art. ...................
02 Description ..................
03 Matériau .....................
04 up = gl. A
05 up = .........................A
06 Divers ....................... ..up...

.802 à .889 dito .801

140 Protection de parties d'ouvra-
ges

141 Protection d'escaliers.

.100 Protection.

,101 01 Conc. art. ...................
02 Description ..................
03 Marches.
04 Contremarches.
05 Limons, joues.
06 Balustrades.
07 Mains courantes.
08 Papier g/m2 ..................A
09 Feuille de plastique mm ......A
10 Feuille de plastique recyclé

mm ...........................
A
A

11 Non-tissé recouvert d'une
feuille PE, dessous antidéra-
pant.

A
A
A

12 Non-tissé recouvert d'une
feuille PE, dessous antidéra-
pant, sous panneau de dérivé
du bois env. mm 4.

A
A
A
A

13 Matériau .....................

130 Echantillons Escaliers:échantillons

Echantillons:exécution

Echantillons

Spécification

Divers

140 Protection de parties d'ouvra-<break>ges Protection parties ouvr.

Protection escaliers

Protection

Spécification
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100

11

14 Protection des nez de marches
et autres arêtes
description ..................

15 Joints à recouvrement, bords
et joints scotchés sur toute
la longueur.

B
B
B

16 Pose jointive. B
17 Pose jointive, joints et bords

scotchés sur toute la lon-
gueur.

B
B
B

18 Façon de joints ..............
19 Enlèvement aux soins de la di-

rection des travaux.
C
C

20 Y compris enlèvement et éva-
cuation à la benne mise à dis-
position par la direction des
travaux.

C
C
C
C

21 Y compris enlèvement, évacua-
tion et frais d'élimination.

C
C

22 up = gl. D
23 up = .........................D
24 Divers ....................... ..up...

.102 à .109 dito .101

.801 01 Conc. art. ...................
02 Description ..................
03 up = .........................
04 Divers ....................... ..up...

.802 à .889 dito .801

150 Isolation phonique

151 Isolation phonique aux appuis.

.100 Pour marches de départ, mar-
ches palières et similaires,
ainsi que pièces de fixation.

.110 Isolation phonique sous mar-
ches de départ.

.111 01 Conc. art. ...................
02 Selon plan ...................
03 Description ..................
04 up = .........................
05 Divers ....................... ..up...

.112 à .119 dito .111

.120 Isolation phonique sous mar-
ches palières.

.121 01 Conc. art. ...................
02 Selon plan ...................
03 Description ..................
04 up = .........................
05 Divers ....................... ..up...

.122 à .129 dito .121

Divers

150 Isolation phoniqueEscaliers:isolation phonique

Isolation phonique appuis

Isolation sous marches

Marches départ

Spécification

Marches palières

Spécification

141.101 suite Protection escaliers
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